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ARTICLE XXVII
Suspension ou retrait des concessions

route Partie contractante aura, à tout moment, la faculté de suspendre
ai1ere, en tout ou ený partie une concession reprise dans la liste corres-ate jointe au présent Acc ord, motif pris que cette concession a été négociée
'tiVem'ent avec un gouvernement qui n'est pas devenu partie contractante
ua cessé de l'être. La partie contractante qui prendra cette mesure en1

Mera toutes les autres Parties contractantes et consultera, ai elle y est xivitée,arties5 contractantes qui sont intéressées de façon substanItielle au produit

ARTicLE XXVIII
Modification des listes

sA. partir du 1er janvier 19,5, toute',partie contractante pourr~a modifier
Ser d'appliquer le traitement qu'elle avait consenti en vertu de l'article il

PrOduit repris dans la liste correspondante jointe au présent Accord. Pour
re elle entrera en négociations, en vue d'aboutir à un accord, avec la partie

leat-avec laquelle ce traitement avait été négocié primitivement, et
9flSt41tera les autres parties Icontractantes dont~ l'intérêt substantiel dans

'enltserait reconnu par les PARTIES CONTRACTANTES. Au cours
ligoiaio, et dans cet Accord, qui pourront pré~voir des consations

itsu d'autres prodits, les parties eontractantes initérese s'efforceront'ýlntenir les concessions accordées, sur une base de réciprocité et d'avan-
Ii2utueîS, à un niveau non moins favorable au commerce que celui qui est
9,s le présent Accord.
(t) 8' les Parties contractantes principalement intéressées ne peuvent

r à un accord, la partie contractante lqui désire modifier ou cesser dapi
etatmnt -suvisé aura la faculté de le faire. Dans cecs la Partiee avtec. laquelle ce traitement aurait été niégocié priitmt ains

Sautres parties contractantes dont l'intérêt substantiel ari été reon'TUes du Paragraphe premier du présent article, auront le droit de retirer,
ri délai de six mois à compter de l'application de ces mesures et trente jours
'cePtion par les PARTIES CONTRACTANTES d'un préavis écrit, des

"'1118 sensiblement équivalentes qui auraient été négociées primitivement
Pati ontractante qui a pris ces mesures.
8'lsParties contractantes prinipalement intéresée on abuiàn

qu i donne pas satisfaction à unie autre partie conratan~te dontl'in-
éusanil aurait été reconnu aux termes du paragraphe premi~er du

t rtce, cette dernière aura le droit de retirer, dans un délai desix m~isi
<lér d l'application des mesures prévues par cet accord et trente jours

ýPt10n par les PARTIES CONTRACTANTES d'tii préavis écrit, ds
""'s sensiblmen équivalentes qui auraient été néoieprmtv en

Pateonftractante qui apris ces meus en vertu dudit accord

ARTICLE XXIX

ible ontrctntes s'engagent à crbserver, dan
ave e pouvoirs exécutifs dont elles disposent, les principesgnru

dan'lescha itrs1àVI inlusiveme.nt etle chair IX d a hartlaae , Ju8qu'yau mnoment où elles auront accepé la Charte suat leurs


